
Points d’apport volontaire

Les points d’apport volontaire pour la collecte du verre  sur nos  communes 
(50 points) :

• ACY : Acy-le-Haut ; intersection des rues  du Chauffour  et  de Venizel 
direction "le transbordeur", Acy-le-bas ; intersection des rues du Jury et 
du Moulin de l'Etang.

• BAGNEUX : rue Principale à côté de l'église.
• BELLEU : à côté du 171 Avenue de Château-Thierry, Place Violet, Rue 

Ampère, Rue Léon Blum à côté du Dojo et face au 14 Route de Fère-
en-Tardenois.

• BERZY-LE-SEC : rue Jean Petitjean à la sortie du Village en direction de 
Lechelle.

• BILLY-SUR-AISNE : rue de la Bouilloire sur le parking.
• CHAVIGNY : rue de Juvigny à l'entrée du Village.
• COURMELLES : rue Jules Ferry sur le parking de la salle polyvalente.
• CROUY : face au 20 rue Louis Charles Bertin et après le 80 rue Léo 

Nathié.
• CUFFIES : Place de la mairie.
• CUISY-EN-ALMONT :  Face  au 2 rue  Dessigny  en bas  de la  salle  des 

fêtes.
• JUVIGNY :  intersection  rue  du  Réservoir  et  Chemin  rural  dit  des 

Tournelles.
• LEURY : rue de l'église.
• MISSY-AUX-BOIS : 
• MERCIN : Déchèterie ; 18 bis avenue de Compiègne.
• NOYANT-ET-ACONIN : face au 5 rue de la place avant la salle 

polyvalente.
• PASLY : Parking des ateliers techniques municipaux chemin des Murs 

Blancs.
• PLOISY : rue du Lavoir.
• POMMIERS : rue des Huets.
• SEPTMONTS : Place de la mairie.
• SERCHES : intersection route de Fère en Tardenois et rue Saint-Blaise.
• SOISSONS : face au 72 avenue de Pasly,  Place de l’Evéché,  Caserne 

des pompiers, Sente de Cuffies à côté du Centre Technique Municipal, 
80 Avenue  de Laon  devant  la  coopérative  agricole,  face  au  45 rue 
Abélard,  face  au  39  boulevard  Jules  Ferry,  face  au  90  avenue  de 
Compiègne,  Parking  de  l’hypermarché  CORA,  Boulevard  du  Tour  de 
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Ville,  Centre  Culturel,  Lycée  Hôtelier,  Lycée  Léonard  de  Vinci  et 
Gendarmerie.

• VAUXBUIN :  Sente  des  Ecoles  derrière  l'école  à  côté  de  la  salle 
polyvalente.

• VAUXREZIS : rue de Pommiers à l'entrée du Village.
• VENIZEL : à côté du 45 rue de Villeneuve et face au 20 Rue des 

Bergères.
• VILLENEUVE : intersection des rues de Milempart et Salvador Allende, 

Salle  des  fêtes  avenue  de  Reims,  Parking  du  restaurant  GASTON 
LABROCHE, et Déchetterie ; avenue Flandre Dunkerque.

• VREGNY : rue de l'église à côté du hangar.    
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